
Réunion d’information

Révision du Plan Local 
d’Urbanisme

Mercredi 17 janvier – 18h30



Ordre du jour

1) Introduction de la réunion par Monsieur Jean LAUSSUCQ

2) Rappel des enjeux du PLU

3) Présentation des priorités du groupe Changer Paris

4) Détail sur le fonctionnement de l’enquête publique

5) Annonce des 4 réunions publiques et des thématiques

6) Présentation du calendrier et des échéances

7) Point sur les emplacements réservés

8) Temps d’échange avec le public



Rappel des enjeux relatifs au PLU

• Le PLU, un projet de ville global sur lequel se fondent des décisions publiques et privées
en matière d’urbanisme.

• Le contenu du PLU est régi par les articles L151-1 à L151-48 du code de l’urbanisme,

• En application des articles L.110 et L.121-1 du code de l’urbanisme, le PLU détermine les
conditions d’un aménagement de l’espace respectueux des principes de développement
durable.



Priorités du groupe Changer Paris

I- Sublimer l’esthétique parisienne

II- Loger mieux et loger ceux qui font vivre Paris

III- Créer de nouveaux espaces verts, protéger et régénérer l’existant

IV- Redonner de la qualité de vie aux Parisiens

V- Améliorer l’efficacité énergétique parisienne

VI- Lutter contre la densification du bâti et la bétonisation de Paris



Fonctionnement de l’enquête publique



Organisation des 4 réunions publiques 
thématiques

• « Adaptation de la ville au changement climatique et biodiversité » | Mardi 23 
janvier 2024 de 19h à 21h – Pavillon de l’Arsenal.

• « Le logement à Paris » | Mercredi 31 janvier 2024 de 19h à 21h – Centre 
Chaligny, 15 rue Chaligny, 75012.

• « Quartier du quart d’heure et proximité » | Mardi 13 février de 2024 19h à 21h –
LE CENTQUATRE-PARIS, 5 rue Curial, 75019.

• « Patrimoine, formes urbaines et paysage » | Mercredi 21 février de 19h à 21h –
Ibis Paris 17 Clichy Batignolles.



Présentation du calendrier



Les permanences de la Commission d’enquête

Permanences de la Commission d’enquête à la Mairie du 7e

Jeudi 18 janvier De 14h00 à 19h15

Vendredi 9 février De 12h00 à 19h00

Samedi 17 février De 9h00 à 12h00



Point sur les emplacements réservés

Comparaison emplacements réservés 7ème – 8ème arrondissement

7ème arrondissement 8ème arrondissement

Surface totale de bureaux selon
l’APUR

761 713 m² 2 786 515 m²

Nombre d’emplacements réservés 15 97



Temps d’échange 

Nous sommes à votre disposition pour répondre à toutes vos questions et 

vous accompagner dans vos démarches:

rachida.dati@paris.fr

01 53 58 16 19

mailto:rachida.dati@paris.fr

